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FORMATION 

Dernier jour pour s’inscrire à la 
formation :  

MODULE U11     
réservé aux  mineurs   

les 22 et 23 février 2021

Alors n’attendez plus et 

inscrivez-vous !! 

FONCTIONNEMENT DU DISTRICT - SEMAINE 07 

FERMETURE DU DISTRICT 

Les sites de MONTRY et de MELUN sont fermés jusqu’à nouvel ordre

Le District reste, bien entendu, joignable par mail ou téléphone

•  mail : secretariat@seineetmarne.fff.fr

•  téléphone : 06.43.70.72.10

PROLONGATION DE LA CAMPAGNE DE 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 

La campagne 2021 est ouverte et la télé-procédure accessible 

Les associations sportives seine-et-marnaises affiliées à une fédération sportive 

agréée par le Ministère des sports peuvent effectuer leur demande de     

subvention départementale en ligne, à compter du lundi 07 décembre 2020 et ce 

jusqu’au lundi 22 février 2021 (délai de rigueur)

Pour déposer votre  demande : 

Rendez-vous sur le site www.seine-et-marne.fr  « onglet Au quotidien / Sport / 

Aide et subventions, sports » 
 La Direction des Sports et de la Jeunesse est à votre disposition pour vous   

accompagner dans votre démarche (tél. 01.64.14.72.63) 

DISPOSITIF « SOUTIENS TON CLUB » 

Initié dès 2020 par la Fondation du Sport français, le dispositif « Soutiens ton club » 

se poursuit en 2021 pour  aider les clubs sportifs à franchir la période particulière que 

nous vivons.  

Ce dispositif est particulièrement innovant et peut permettre à votre structure de 

mobiliser les dons de particuliers et / ou d’entreprises de manière ponctuelle ou plus 

durable, tout en leur permettant de bénéficier de déductions fiscales selon les 

dispositions prévues par la loi et dans un cadre totalement sécurisé.  

Vous trouverez un complément d’informations en vous connectant au lien suivant : 

https://www.soutienstonclub.fr 

PROMPT 

RETABLISSEMENT 

Le Président, les salariés et 

tous les membres du District 

souhaitent un prompt     

rétablissement à  

M. Jacky LAMBERT 

Membre de Commissions du 

District 

NECROLOGIE 

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de Monsieur Cidère 

CHARLOTTE, Président d’Honneur du club de Pommeuse Faremoutiers et ancien 

membre de la Commission Foot Animation de l’ancien District 77 Nord 

Le Président et tous les membres du District présentent à sa famille, à ses proches et 

à son ancien club leurs plus sincères condoléances.  



EN VISIO CONFÉRENCEEN VISIO CONFÉRENCEEN VISIO CONFÉRENCEEN VISIO CONFÉRENCE    

COMMISSION 

Vendredi 19 février 2021 
Commission d’ Arbitrage 

18H30 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

    
 

 

 

 

 
  

 
 
 
 

Du 18/01/2021 au 01/02/2021 notre partenaire le Crédit Agricole Brie Picardie a lancé un 
concours de pénaltys en ligne permettant à certains participants de remporter différents 
lots. 

Cette première édition de ces « 15 jours complètement foot » a recencé 24000 buts 
marqués et 3600 participants dont 1196 joueurs seine-et-marnais. Une seine-et-marnaise 
s’est même hissée sur le podium en remportant l’un des lots principaux. 

Les 15 jours de compétitions étant écoulés, découvrez ci-dessous les noms des meilleurs 
buteurs : 

• Mme Camille COCAGNE : un maillot de l’équipe de France 
• M. Pascal BOURGEOIS (St Fargeau Ponthierry) : un kit de supporter 
• M. Patrick QUEGUINER (Servon) :  un kit de supporter 
• M. Cyril MONTAGNANI (Héricy) : un kit de supporter 
• M. Jean-Marc BRANDICOURT (Grisy-Suisnes) : un kit de supporter 
• M. Eric ROBLAIN (Servon) : un kit de supporter 
• M. Jean-Marc VOITON : un kit de supporter 
• M. Stéphane GADEA : un kit de supporter 

Toutes nos félicitations aux vainqueurs ! 

 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

PROCÈS VERBAL du mercredi 16 décembre 2020 

Visioconférence 

 

Présidence  : Philippe COLLOT. 

Secrétaire de séance : Christiane CAU. 

Présents  : Pascal ANTONETTI, Isabelle CHILARD, Dominique GODEFROY, Cédric GUILLOSO 
Laurent HERPE, Bernard MARMION, Jean-Paul PEYRIN, Patrick POIX, Jean-Marie RENAUD, 
Gilles TANNIER, Ludovic VANTYGHEM, Orlando VIEIRA, Gérard VIVES.  

Excusés : Pierre BILLARD, Monique MACHO, Abdelhak RAJI. 

Assistent : Nicolas MAKSYMIUK (Directeur Administratif), Larbi BENCHEIKH (CDA). 
 

1. Ouverture de la séance 
 
Philippe COLLOT remercie les membres du Comité Directeur de leur présence. 
 
Il adresse ses vœux de prompt rétablissement au jeune joueur U18 du club de TORCY, suite au 
malaise dont ce dernier a été victime la semaine dernière. 
 

2. Approbation du PV des réunions du Comité Directe ur des 20/11 et 01/12/2020 
 
Les PV sont approuvés à l’unanimité. 
 

3. Informations FFF-LPIFF-Instances-Institutions 
 

• LFA / FFF 
 
Mesures dérogatoires au Statut de l’Arbitrage  : compte-tenu de la crise sanitaire qui perdure et de 
la période de confinement, la FFF décide d’appliquer les mesures dérogatoires suivantes = 

• Date d’examen de la situation des clubs du 31/01/2021 repoussée au 31/03/2021 pour faciliter 
l’organisation des sessions de formation. 

• Date de publication des listes des clubs en infraction du 28/02/2021 repoussée au 30/04/2020. 
• Date pour comptabiliser le nombre de matches effectués par les arbitres DU 15/06/2021 

repoussée au 30/06/2021.  
 
Assemblée Générale LFA du 11/12/2020 : présentation du bilan d’activités 2019/2020, bilan de la 
mandature et perspectives futures. 
 

• Ligue de Paris 
 
Réunion du Comité Directeur des 02 et 12/12/2020 
 
Philippe COLLOT revient sur les principaux points évoqués. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Reprise des compétitions : analyse des différentes hypothèses proposées par les groupes de travail 
Districts / Ligues / FFF. L’évolution de l’épidémie conditionne la date de reprise possible de l’activité 
Football. Il est évident que celle-ci orientera vers l’une ou l’autre possibilité. 
 
Assemblée Générale LPIFF du 19/12/2020  : suite aux dernières mesures annoncées par le 
Gouvernement, compte-tenu des incertitudes liées à la possibilité de se réunir physiquement à 
l’emplacement prévu, à la nécessité d’aviser les clubs au plus tôt, décision est prise de reporter celle-ci 
le 05/01/2021 sous forme dématérialisée.  
 

4. La vie du District 77 
 

• Informations licences 
 
Le District enregistre, à date, 34 555 licences , soit une baisse de 10.2 % vs 2019 (-3941 licences).  

• 1161 vs 20/11 
 

          2020 Evolution vs 2019 

SEN G          8881           -74 

U14/U19G          6072           +75 

FOOT A G          11837                     -2634 

SEN F           445 -11 

U14/U18F           665            -87 

FOOT A F           884            -257 
 

• Planning des Activités 2020/2021 
 
05/01/2021 : AG LPIFF. 
06/01/2021 : Bureau D77. 
08/01/2021 : Vœux District 77 en visioconférence. 
15/01/2021 : Réunion Comité Directeur D77. 
22/01/2021 : Réunion des Présidents de Commission en visoconférence. 
 

• Fonctionnement du District dans le contexte pandémi que 
 
Les dispositions actuelles sont maintenues en l’état jusqu’à la fin de l’année. 
 
Réunion hebdomadaire des salariés maintenue. Le chômage partiel a été reconduit jusqu’au 31 
janvier. 
Les vacances du personnel ont été actées. 
 

• Gestion Sociale 
 
Philippe COLLOT fait un point de situation concernant le recrutement des CTD-DAP. Il précise qu’une 
première promesse d’embauche a été transmise et qu’un 1er recrutement aura lieu le 04/01/2021. 
 
Il informe le Comité Directeur de la conclusion du dossier disciplinaire engagé à l’encontre d’un salarié. 
 
Puis, il revient en détail sur la gestion du dossier de reclassement d’un autre salarié et les raisons pour 
lesquelles une procédure vient d’être ouverte.  
 

• Affaires financières 
 
Vente des Bâtiments de Melun 
 
Jean Marie RENAUD fait un point de situation. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Subventions 2020/2021 
 
Subventions aux associations sportives  : la Campagne 2021 est ouverte depuis le 07/12/2020. Les 
clubs ont jusqu’au 08/02/2021 pour effectuer leur demande. Cette information a été relayée sur le site 
et transmise par mail. 
 
Subventions pour le fonctionnement des comités dépa rtementaux  : la Campagne 2021 est 
ouverte depuis le 23/11/2020 et se terminera le 16/12/2020. 
 

• Affaires sportives 
 
Prévisions de reprise de l’activité Football 
 
Le Comité Directeur analyse les dernières informations issues de l’Assemblée Générale de la LFA et 
du Communiqué du Ministère des Sports du 11/12/2020, concernant la pratique sportive à compter du 
15/12/2020. 
 
En synthèse pour le Football : 
 

• Plus de limitation en durée et en périmètre mais dans la limite du couvre-feu instauré (6/20). 
• Les sports collectifs avec contacts sont toujours interdits. 
• Une pratique pour les mineurs et majeurs est toujours possible en extérieur mais avec 

application stricte des mesures fixées, notamment la proximité entre les joueurs et le port du masque 
avant et après. 

• Les mineurs peuvent reprendre une activité en intérieur encadrée avec strict respect des 
mesures de distanciation, mais pas les majeurs. 

• La FFF espère une reprise possible des entraînements le 08/01/2021 si les mesures sont 
respectées et que l’épidémie est contenue. 

• Sous réserve de la validation du COMEX FFF et si les compétitions peuvent reprendre fin 
janvier 2021 = 

• Maintien des championnats GR10 et GR12 dans leur forme actuelle avec possibilité de 
planifier les rencontres jusqu’à fin juin. 

• Organisation des championnats GR14 favorisant le déroulement de tous les matches ALLER. 
Puis organisation de poules « accessions » / « rétrogradations ». 

 
Pratique du e-foot 
 
Le Comité Directeur décide de lancer une opération autour de cette thématique.  
 
Groupe de Travail sur la Pratique Foot Animation 
 
Philippe COLLOT détaille la façon dont va se structurer le GT et se dérouler la mise en place : 
 

• Proposition de structuration du GT 
• Partage avec la « Task Force » du Comité Directeur (Laurent – Mouss – Christiane - Gérard – 

Isabelle – Jean-Paul - Cédric) 
• Présentation de la structuration, calendrier, communication et participants au Bureau 77 

(début janvier 2021) 
• Présentation et proposition de validation au Comité Directeur mi-janvier 2021. 

 
• Gestion des Commissions 

 
Commission Technique 
 
Abdelhak RAJI et Laurent HERPE présentent un projet de réorganisation de la Commission. Ils 
précisent que celui-ci a été travaillé avec le Président de la Commission et présenté en amont à 
Philippe COLLOT et Jean-Paul PEYRIN. 
 
Commission Détection – Recrutements & Fidélisation des Arbitres 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Le Comité Directeur nomme Fabien EL MKELLEB Président de cette Commission. 
 

• Informations Générales 
 
Appel du Comité Directeur 
 
Le Comité Directeur donne délégation à Christiane CAU (Secrétaire Générale) et Cédric GUILLOSO 
(Secrétaire Général Adjoint) pour effectuer les Appels du Comité Directeur sur les sanctions 
disciplinaires. 
 
Lutte contre le sexisme et la violence sexuelle dan s le sport 
 
Dominique GODEFROY a représenté le District 77 lors d’une réunion d’information sur ce sujet. Dans 
le cadre de la prévention dans le sport, une vidéo a été réalisée. Celle-ci sera diffusée sur le site du 
District. 
 
Fédération Française des Sapeurs-Pompiers 
 
Le Comité Directeur valide la demande d’utilisation des installations de MONTRY pour les 16 et 
17/03/2021, sous réserve du contexte sanitaire. 
 
APFAC 
 
Demande de dotations en faveur des jeunes Congolais. Compte tenu des nombreuses sollicitations 
dont il fait l’objet, le District ne peut malheureusement pas répondre favorablement à cette demande, 
malgré la qualité du projet mené.    
 
Entente 
 
Brie Est – Petit Morin U14 D2 
Compte tenu du contexte actuel, du faible nombre de rencontres déjà disputées et du fait que le 
Comité Directeur veut favoriser le maintien des licenciés et la pratique pour le plus grand nombre, 
l’entente est validée à titre exceptionnel. 
 

5. Courriers reçus nécessitant une information du C omité Directeur 
 
Externe 
 
Le Comité Directeur prend connaissance des informations diffusées dans les CROS Actu IDF, Lettres 
du CoSMoS et @actuweb / Newsletter Service Civique. 
 
20/11/2020 : CROSIF. Réunion d’information sur les violences sexuelles dans le sport. 
30/11/2020 : ANPDF. Eléments financiers 2019/2020. 
03/12/2020 : CDOS 77. Groupe de travail sur les propositions à faire par le mouvement sportif dans le 
cadre des Olympiades 2021/2024.  
 
FFF/LFA 
 
Le Comité Directeur prend connaissance de la veille média hebdomadaire. 
 
26/11/2020 : documents relatifs à l’AG LFA du 11/12/2020. 
15/12/2020 : webinaire « développer le e-foot » dans les clubs. 
 
LPIFF 
 
30/11/2020 : CSOE du 26/11/2020. 
10/12/2020 : réunion du CD du 12/12/2020. 
10/12/2020 : signature Convention AEF. 
11/12/2020 : documents AG DU 19/12/2020. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Clubs 
 
07/12/2020 : VERNEUIL L’ETANG. Réunion Commission d’Appel Disciplinaire. 
07/12/2020 : CONGISSOIS. Facturation « droit de changement de club ». 
09/12/2020 : VARENNOISE. Action solidaire. 
 

6. Comptabilité 
 
Patrick POIX informe le Comité Directeur des points, ci-dessous : 

• Toutes les factures, à date, ont été réglées. 
• Rapprochement bancaire au 30/11 effectué. 
• Vu avec le Cabinet Comptable pour report des charges sociales 
• Perçu de la LPIFF la cote part changement de club. 
• Résiliation du contrat machine à affranchir de Melun 
• Solde de tout compte à prévoir début janvier pour Marie CANOLLE 

 
7. Technique 

 
Le nouveau CTD-PPF Ligue prendra ses fonctions le 06/01/2021. 
 

8. Arbitrage 
 
RI CDA : sur proposition de la CDA, le Comité Directeur, compte-tenu du contexte sanitaire et des 
évidentes difficultés liées, notamment, au respect des calendriers, décide de ne pas appliquer pour la 
saison 2020/2021 les dispositions de l’Article 5 et de l’annexe 2 relatives au respect de la date du 
15/12/2020.   
 
FIA : dates initiales maintenues, voir début janvier les modalités à mettre en œuvre (partie en visio ou 
report des dates). 
 

9. Questions diverses / Tour de table 
 
Pascal ANTONETTI  
Donne des nouvelles du joueur de Torcy. 
 
Christiane CAU  
Point sur la permanence pendant les vacances. 
 
Patrick POIX  
Demande confirmation de la date de l’AG de la LPIFF : 5 janvier 19h en dématérialisé 
 
Ludovic VANTYGHEM  
A assisté à la réunion du CDOS. Les jeux de Seine et Marne pourraient être reportés en juin 2021 
Remercie les salariés pour leur adaptabilité. 
 
Gérard VIVES  
Regrette que de nombreux clubs soient absents non excusés en Commission d’Appel Disciplinaire 
 
Philippe COLLOT  
Souhaite à tous d’excellentes fêtes de fin d’année 
 
 
Prochaines réunions 
 
Bureau Directeur : 06/01/2021. 
Comité Directeur : 15/01/2021. 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

PROCÈS VERBAL du vendredi 15 janvier 2021 

Visioconférence 

 

Présidence  : Philippe COLLOT. 

Secrétaire de séance : Christiane CAU. 

Présents  : Isabelle CHILARD, Dominique GODEFROY, Laurent HERPE, Monique MACHO, 
Bernard MARMION, Jean-Paul PEYRIN, Abdelhak RAJI, Jean-Marie RENAUD, Gilles TANNIER, 
Ludovic VANTYGHEM, Orlando VIEIRA, Gérard VIVES.  

Excusés : Pascal ANTONETTI, Pierre BILLARD, Cédric GUILLOSO, et Patrick POIX. 

Assistent : Nicolas MAKSYMIUK (Directeur Administratif) et Larbi BENCHEIKH (CDA), Marie 
CANOLLE (CTD-PPF). 

 
1. Ouverture de la séance 

 
Philippe COLLOT ouvre la séance en remerciant les membres de leur présence. Il adresse ses meilleurs 
pour 2021 à tout le Comité Directeur, joie, bonheur, santé, prospérité et espère que cette nouvelle année 
permettra de vaincre cette épidémie qui impose tant de contraintes au quotidien. 
 
Il remercie également les instances, les institutions, les partenaires et plus globalement toutes celles et 
ceux qui ont transmis leurs vœux et leur adresse, également, ceux du District en retour.   
 
Il souhaite la bienvenue à Marie CANOLLE, qui assistera désormais aux réunions du Comité Directeur 
suite à sa promotion.  
 
Il adresse ses félicitations au Président Jamel SANDJAK et à son équipe pour leur réélection au Comité 
de Direction de la LPIFF pour la Mandature 2020/2024.   
 
Il rappelle qu’une pratique du football dans les clubs amateurs est possible depuis le 15/12/2020 mais 
que celle-ci est soumise à des restrictions de distanciation, de gestes barrières, qu’il convient de 
respecter scrupuleusement. 
 

2. Approbation du PV de réunion du Comité Directeur  du 16/12/2020 
 
Celui-ci est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

3. Relevé de décisions de la réunion de Bureau 77 d u 06/01/2021 
 
Philippe COLLOT informe le Comité Directeur des principaux points traités au cours de cette réunion.   
 

4. Informations FFF-LPIFF-Instances-Institutions 
 

• LFA / FFF 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Coupes de France Masculine / Féminine / Gambardella  : à ce jour et lorsque la situation sanitaire le 
permettra, la FFF prévoit de reprendre les 2 premières et d’annuler la 3ème. Toutefois, elles ne peuvent 
pas se dérouler dans le format réglementaire. Ce dernier est donc exceptionnellement modifié. 
 
Pour la Coupe de France Masculine : dissociation du calendrier entre les clubs amateurs et ceux de 
L1/L2 avec des voies distinctes qui se rejoignent en 16èmes, puis décalage de la date de la Finale au 
19/05/2021 (à confirmer). 32 clubs doivent se qualifier (15 L1/L2 et 17 pour la voie amateur) : 
 

• L1/L2 = les clubs de L2 s’affrontent au 8ème tour et les 10 qualifiés rencontrent les clubs de L1 
en 32èmes de finale. Les 15 vainqueurs se qualifient pour les 16èmes de finale. 

 
• Voie Amateur = le principe de régionalisation est retenu du 6ème au 8ème tours. Le tirage au sort 

du 6ème tour effectué au sein des Ligues construira l’intégralité du tableau des rencontres (vainqueur du 
1er match tiré reçoit le vainqueur du 2ème et ainsi de suite …). 124 clubs issues des phases régionales 
s’affrontent au 7ème tour et 62 au 8ème. 31 clubs seront qualifiés + 3 représentants issus de la confrontation 
des clubs martiniquais, guyanais et guadeloupéen pour les 32èmes de finale. Les 17 vainqueurs seront 
qualifiés pour les 16èmes de finale.  
  
Pour la Coupe de France Féminine : 6 rencontres comptant pour les 16èmes de finale opposant les 12 
clubs D1 seront organisés (sur la base de 2 groupes régionaux). Les 6 qualifiés rencontreront en 8èmes 
de finale les 10 clubs amateurs qualifiés issus des 3 tours qui doivent être programmés. 
 
Modifications réglementaires du BMF – BEF – BEFF – BEPF : le référentiel d’évaluation qui définit 
les critères et les modalités d’évaluation des acquis est, à ce jour, composé de l’ensemble des unités 
constitutives du diplôme. Une unité capitalisable correspond désormais à un bloc de compétences tel 
que mentionné dans le code du travail.   
 
Reprise des compétitions des Ligues et des District s : chaque Ligue et District devra établir un état 
des lieux de ses différents championnats (nombre de matchs restant à jouer) afin de déterminer la 
solution à appliquer, dans le respect des principes suivants : 
 

• Tout mettre en œuvre pour terminer au moins la phase aller des championnats. 
• Annulation de l’ensemble des Coupes régionales et Départementales. 
• La reprise s’effectue à partir de la journée qui devait être jouée au moment de l’arrêt. 
• Si terrain impraticable, le club recevant devra trouver un terrain de repli, ou, à défaut, la 

rencontre sera   inversée. 
• Aucune rencontre ne pourra être jouée après le 30/06/2021. 
• Application stricte du nombre d’accessions et de relégations prévu en début de saison.  

 
Solutions retenues pour la reprise des championnats 

➢➢➢➢ Solution A : mener le championnat à son terme ou l e plus loin possible 
 
Cette solution n’implique pas de modifier la formule sportive de la compétition, puisque la phase retour 
est maintenue. 
 
Deux hypothèses pourront alors se présenter lorsque cette solution aura été mise en œuvre : 
 
1/ Le championnat est arrivé à son terme au plus tard le 30 juin 2021 = les montées / descentes se font 
sur la base d’un classement complet, comme lors d’une saison normale 
2/ Le championnat n’est pas arrivé à son terme au plus tard le 30 juin 2021 : les montées/descentes se 
font sur la base du classement au jour de l’arrêt définitif du championnat, avec application de la règle du 
quotient si toutes les équipes du groupe n’ont pas joué le même nombre de matchs, c’est-à-dire que la 
position au classement de chaque équipe sera, dans ce cas, déterminée par le quotient issu du rapport 
entre son nombre de points et son nombre de matchs (quotient arrondi à la deuxième décimale au 
maximum). 
 
➢➢➢➢ Solution B : arrêter à la fin de la phase aller pu is organiser un mini-championnat 
 
Cette solution impliquera de modifier la formule sportive de la compétition puisque la phase retour sera 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

annulée. Cette nouvelle formule sportive, visant à réduire le nombre de matchs à disputer, est organisée 
dans les conditions suivantes : 

– La phase « aller » doit avoir été intégralement disputée dans chaque groupe (toutes les équipes du 
groupe se sont donc rencontrées une fois). 

– Dès que l’intégralité de la phase aller a été disputée, il est procédé à une seconde phase, incluant 
toutes les équipes du groupe (y compris les équipes non éligibles à l’accession), étant précisé que tous 
les points acquis par chaque équipe lors de la phase aller sont conservés pour la seconde phase. 
 
• Mini-championnat « poule d’accession » :  les équipes de la première partie du classement à l’issue 
de la phase aller s’affrontent toutes une fois, afin de générer un classement cumulant phase aller et mini-
championnat, sur la base duquel se feront les accessions en division supérieure. 
 
• Mini championnat « poule de maintien » :  les équipes de la seconde partie du classement à l’issue 
de la phase aller s’affrontent toutes une fois, afin de générer un classement cumulant phase aller et mini-
championnat, sur la base duquel se feront les relégations en division inférieure. 
 
– Si jamais la seconde phase ne peut pas aller à son terme : les montées / descentes se font sur la base 
du classement existant au jour de l’arrêt du mini-championnat (ce qui inclut donc les matchs de la phase 
aller et les matchs ayant été joués dans le cadre du mini-championnat), avec application de la règle du 
quotient exposée ci-avant si toutes les équipes n’ont pas joué le même nombre de matchs. 

– Dans les groupes impairs, la poule de maintien comprendra une équipe de plus que la poule 
d’accession. 

– Une équipe forfait général à l’issue des matchs aller sera placée numériquement dans la poule de 
maintien. Le Comité Exécutif tient à préciser que dans un championnat à plusieurs groupes, il est 
préconisé d’appliquer une solution identique pour tous les groupes du championnat, dans un souci 
d’équité sportive entre les différents clubs dudit championnat.  

• Ligue de Paris 
 
Philippe COLLOT revient sur les principaux points évoqués lors de la réunion du 17/12/2020. 
Modalités d’organisation de l’AG du 05/01/2021  : approbation des modalités d’organisation ainsi que 
de la circulaire de la CSOE. 
 

5. La vie du District 77 
 

• Informations licences 
 
Le District enregistre, à date, 34 941 licences , soit une baisse de 10.6 % vs 2019 (-4095 licences).  
 
 

          2020 Évolution vs 2019 

SEN G          8895           -132 

U14/U19G          6098            +35 

FOOT A G          12093         -2607 

SEN F           446             -14 

U14/U18F           676             -97 

FOOT A F           907           -254 
 

• Planning des Activités 2020/2021 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La réunion des Présidents des commissions initialement prévue le 22/01/2021 est reportée.  
 
23/01/2021 : CD LPIFF. 
29/01/2021 : Bureau D77. 
01/02/2021 : CD LPIFF (à confirmer) 
05/02/2021 : CD D77. 
 

• Fonctionnement du District dans le contexte pandémi que 
 
Compte-tenu des annonces gouvernementales du 07/01, le Comité Directeur décide de prolonger les 
dispositions d’organisation actuelles jusqu’au 05/02/2021. 
 

• Gestion Sociale 
 
Philippe COLLOT rappelle la prise de fonction de Jean-Marc ELIASY le 04/01 en tant que CTD-DAP 
dans le cadre de la succession de Marie CANOLLE, qui elle-même a pris la suite de Nicolas THIERRY 
en tant que CTD-PPF Ligue le 06/01. Le Comité Directeur souhaite à cette dernière une bonne 
continuation dans ses nouvelles missions. 
 
Il précise au Comité Directeur l’état d’avancement de la procédure en cours auprès de l’un des 
Techniciens salariés. 
 
Il ajoute qu’une promesse d’embauche a été transmise à un nouveau candidat concernant le 2ème Poste 
de CTD-DAP, pour une arrivée prévue début février. 
 
Ludovic VANTYGHEM informe le Comité Directeur que 2 salariés sont inscrits à une formation CDOS 
concernant les réseaux sociaux et que le protocole concernant les élections CSE est relancé. 
 

• Coordination du plan d’action 2020/2024 
 
Jean-Marie RENAUD, Pilote du dossier, présente les affectations des membres du CD sur les différentes 
actions à conduire, en distinguant les animateurs, les participants et les contributeurs. 
 
Le Comité Directeur entérine la répartition proposée et invite les animateurs à lancer, dès à présent, les 
travaux des actions prévues au cours de la saison 2020/2021, tout en tenant compte du contexte 
sanitaire.     
 

• Affaires financières 
 
Vente des Bâtiments de Melun 
 
Jean-Marie RENAUD effectue un point à date après entrevue de l’agence avec la Mairie de Melun. 
 
Subventions 2020/2021 
 
Bilan des aides départementales 2020  : le Comité Directeur remercie le Conseil Départemental de 
Seine et Marne pour le soutien apporté, notamment l’aide au maintien de l’emploi sportif. 
 
Campagne 2021 au titre de l’organisation des manife stations et grands évènements sportifs  : la 
campagne est ouverte depuis le 21/12/2020 sous forme dématérialisée. 
 
Partenariat Crédit Agricole / District « 15 jours c omplètement FOOT »  : mise en place d’une 
opération menée du 18/01 au 01/02, sous forme d’un jeu de penalties en ligne. Les personnes ayant 
réalisé les scores les plus élevés auront la possibilité de gagner des lots (maillots, kits supporters, 
ballons).   
 
Dossiers FAFA « transports et équipements »  : le Comité Directeur prend note qu’aucun nouveau 
dossier pour cette catégorie ne pourra être financé cette saison, à l’exception de ceux qui entrent dans 
le cadre de l’enveloppe nationale, à savoir, les terrains FOOT5, Beach Soccer et Futsal extérieur. 
 

• Affaires sportives 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Groupe de Travail sur la Pratique Foot Animation 
 
Dans la continuité des actions prévues lors de la réunion du 16/12/2020, le Comité Directeur valide la 
proposition d’organisation et de structuration du Groupe de Travail. Il remercie Laurent HERPE 
(l’animateur de ce projet) et les élus qui ont réalisé ce 1er travail.  
 
Les prochaines étapes sont arrêtées selon le principe, ci-dessous. 
 

• Communication aux clubs sur le projet engagé. 
• Présentation aux Présidents des commissions concernées. 
• Préparation de la liste des participants dans le cadre du canevas envisagé. 
• Validation par Bureau 77. 
• Lancement des réunions. 

 
Section Sportive Départementale 
 
Le Comité Directeur examine un projet de partenariat avec l’Académie DIOMEDE dans le cadre de la 
gestion de la Section Sportive Départementale. Après échange entre tous les participants, un 
approfondissement est nécessaire avant d’envisager d’aller plus loin dans la démarche. 
 
Reprise des compétitions sportives  
 
Suite à la validation par le COMEX des différentes hypothèses de reprise, le Secrétariat Administratif 
réexaminera la 1ère projection réalisée de sorte à anticiper la mise en œuvre du scenario retenu, en 
fonction de l’évolution de l’épidémie.    
 

• Affaires administratives 
 
Formations 
 
Le Comité Directeur prend connaissance des informations transmises par IR2F. 
 

• Formation des éducateurs  : les BMF et BEF ne peuvent être organisés qu’en présentiel sous 
réserve du   strict respect du protocole sanitaire. Les CFF et autres modules de spécialité 
programmés en janvier    seront dispensés en visioconférence. 

• Formation des Arbitres  : nécessité de repousser, au mieux, en février l’organisation des 
modules.  

• Formation des dirigeant(e)s  : possibilité d’organiser des modules à distance. 
 
Le Comité Directeur prend connaissance des contenus de formation relatifs aux enjeux sociétaux dans 
le cadre du PFFD : 
 

• Laïcité, impartialité et respect dans le football amateur 
• Lutte contre les discriminations 
• La protection de l’enfance 

 
Gestion des commissions 
 
Abdelhak RAJI et Laurent HERPE informent le Comité Directeur des prochaines étapes liées à l’évolution 
de l’organisation de la Commission Technique. Le Comité valide le principe de création d’un Conseil des 
Sages. 
 

6. Courriers reçus nécessitant une information du C omité Directeur 
 
Externe 
 
Le Comité Directeur prend connaissance des informations diffusées dans les CROS Actu IDF, Lettres 
du CoSMoS et @actuweb / Newsletter Service Civique. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

17/12/2020 : CDOS. Groupe de travail relatif aux propositions du Mouvement Sportif pour l’Olympiade 
2021-2024. 
18/12/2020 : Conseil Départemental. Demande dématérialisée au titre des manifestations et grands 
évènements. 
05/01/2021 : CRIB. Formation « réseaux sociaux ». 
05/01/2021 : CDOS. Formation aux métiers du sport. 
05/01/2021 : CDOS. Référents départementaux ANDES. 
07/01/2021 : Conseil Départemental. Bilan des aides 2020. 
10/01/2021 : AE2F. Bilan social. 
 
FFF/LFA 
 
Le Comité Directeur prend connaissance de la veille média hebdomadaire. 
 
10/01/2021 : élection à la Haute Autorité du Football – Collège des Présidents de District. 
11/01/2021 : Note de cadrage concernant l’élection du Bureau et du Président du Collège des Présidents 
de District.  
11/01/2021 : questionnaire parité dans les instances sportives. 
14/01/2021 : Foot Loisir. 
14/01/2021 : formation aux enjeux sociétaux. 
 
LPIFF 
 
16 & 17/12/2020 : CD LPIFF du 17/12/2020. 
18/12/2020 : formations. 
24/12/2020 : suivi des formations. 
07/01/2021 : formation de formateurs janvier 2021. 
07/01/2021 : intégration d’un nouveau salarié + formation initiale en arbitrage. 
14/01/2021 : réunion du CD LPIFF le 23/01/2021. 
 
Clubs 
 
15/12/2020 : RC PAYS DE FONTAINEBLEAU. Communiqué Ministère des Sports. 
29/12/2020 : AS NANTEUIL. Règlement +55. 
08/01/2021 : US AVON. Changement de couleur. 
 

7. Comptabilité 
 
En l’absence de Patrick POIX, Philippe COLLOT détaille les points, ci-dessous. 
 

• Une demande pour bénéficier du fonds de solidarité a été effectuée. 
• Information sur les exonérations et réductions de charges sociales. 
• Un point à date est réalisé sur les produits et charges ainsi qu’une projection au 30/06/2021.  
• Contrat ESAT 2021 : le Comité Directeur valide le devis proposé. 

 
8. Technique 

 
Marie CANOLLE informe le Comité Directeur des points, ci-après. 
 
Passation avec Jean-Marc ELIASY  : la transmission des différents dossiers est en cours. Concernant 
les Labels, Jean Marc ELIASY va recontacter les clubs. 
 
Sélections-détections  : la catégorie U16 est banalisée et les U14 et U15 sont en attente des décisions 
de la LPIFF.  
 
Détection Clairefontaine  : les joueurs ont été observés une seule fois. 116 ont été retenus à ce stade. 
Là-aussi, en attente des directives pour la suite du processus. 
 
Formations  : les formations du mois de février sont maintenues en visioconférence. Attente 
d’informations concernant la Certification. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Sections Sportives  : un contact a été pris avec les différentes sections. 
 
Sections « Foot loisir » : 3 sont validées à ce stade. 
 

9. Arbitrage 
 
Larbi BENCHEIKH aborde les points, ci-dessous. 
 
FIA : l’IR2F précise qu’aucun module ne peut être dispensé au cours du mois de janvier, que ce soit en 
distanciel ou en présentiel, compte-tenu du contexte sanitaire. Des informations complémentaires seront 
transmises, notamment sur la problématique des observations pratiques à réaliser par rapport au nombre 
de matchs qui pourra se jouer. Une réflexion a lieu proposant des dates au mois de mars. 
 
Situation des candidats Arbitres 
 
Les informations demandées ont été transmises au CTRA. 
 

10. Questions diverses / Tour de table 
 
Laurent HERPE  
Évoque la possibilité d’organiser des webinaires sur des thématiques spécifiques, comme le Statut de 
l’Arbitrage. 
 
Ludovic VANTYGHEM  
Propose de réfléchir à un accompagnement des clubs lors de la future reprise. 
 
Christiane CAU  
Effectue un point sur la permanence des prochains WE. 
 
Monique MACHO  
Interroge sur l’organisation d’une journée de l’arbitrage prévue au mois de février. 
 
Bernard MARMION 
Informe le Comité Directeur qu’il est l’heureux Grand-Père d’une petite fille. Le Comité Directeur lui 
adresse ses félicitations ainsi qu’aux parents. 
 
Philippe COLLOT  
Remercie l’ensemble des participants et se dit favorable à poursuivre la réflexion sur l’organisation de 
webinaires. La période pour les mettre en place, en fonction du thème à aborder, est très importante. 
 
 
Prochaines réunions 
 
Bureau Directeur : 29/01/2021. 
Comité Directeur : 05/02/2021. 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Bureau du Comité Directeur 

RELEVÉ DE DÉCISIONS du mardi 10 novembre 2020 

Visioconférence 

 

Présidence : Philippe COLLOT 

Présents : Christiane CAU – Cédric GUILLOSO – Jean-Paul PEYRIN - Patrick POIX – Jean Marie 
RENAUD – Ludovic VANTYGHEM – Orlando VIEIRA 

Excusé : néant 

 
Participation : Nicolas MAKSYMIUK – Directeur Administratif. 
  
1. Affaires Administratives 

 
Recrutements CTD-DAP  

 
Suite au changement de poste de Marie CANOLLE, le Bureau examine les 6 candidatures enregistrées 
à ce jour. 1 entretien a déjà été réalisé car le profil était connu du District. Les 5 autres sont programmés 
les 12 et 13/11/2020. Rappel que la date limite de dépôt des candidatures est fixée au 16/11/2020.  
 
Organisation Technique Départementale 
 
Le Bureau échange sur les différentes possibilités de fonctionnement en tenant compte des 
enseignements des 4 années qui viennent de s’écouler. La réflexion se poursuit.  
 
Respect des obligations 
 
En raison du contexte sanitaire, le Bureau décide de repousser le délai accordé aux clubs de PLESSIS-
PORTUGAIS et CHAMPENOIS pour se mettre en conformité avec les obligations, jusqu’à la mi-
décembre.  
 
Commission d’Appel Chargée des Affaires Courantes 
Afin de faciliter l’organisation de la Commission lorsqu’un dossier lui est soumis, Cédric GUILLOSO est 
chargé de la planification des réunions et du recensement des membres pouvant être présents. En cas 
d’empêchement, Christiane CAU prendra le relais.   
 
Bilan Financier 2019/2020 
 
Suite à son approbation lors de l’Assemblée Générale du 17/10/2020, celui-ci sera transmis à la LPIFF 
avant le 16/11/2020. 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Gestion Sociale 
 
Un point est fait en séance sur les dossiers en cours.  
 
SNU 
 
Les missions à proposer dans le cadre de la 2ème phase sont actuellement en cours d’élaboration.  
 
2. Affaires sportives 
 
Dossier FMI MORMANT / PONTAULT-COMBAULT – SEN D3 
 
Suite à un dysfonctionnement informatique, la FMI n’a pas été transmise. Compte-tenu des éléments 
fournis par les 2 clubs, du rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, considérant que les informations 
transmises ne concordent pas avec ce dernier, le dossier est transmis à la Commission de Discipline 
pour traitement.   
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Bureau du Comité Directeur 

RELEVÉ DE DÉCISIONS du mercredi 06 janvier 2021 

Visioconférence 

 

Présidence : Philippe COLLOT 

Présents : Christiane CAU – Cédric GUILLOSO – Jean-Paul PEYRIN - Patrick POIX – Jean Marie 
RENAUD – Ludovic VANTYGHEM – Orlando VIEIRA 

Excusé : néant 

 
Participation : Laurent HERPE – Membre du CD - Nicolas MAKSYMIUK – Directeur Administratif. 
 
 
  
1. Affaires Administratives 
 
Formation de formateur du 14 et 15/01/2021 
 
Le Bureau valide les propositions suivantes pour le District : Mamadou DIOUF - Jean-Marc ELIASY – 
Jimmy FICHER - Jean-Luc JUIGNET. 
 
Réunion des Vœux aux Commissaires 
 
Celle-ci sera adaptée au format « visioconférence ».  Elle se décomposera en 4 temps : allocution du 
Président – point sur les dossiers en cours – rappel de l’organisation du District sous protocole sanitaire 
– échange avec les participants.  
 
Gestion sociale 
 
Philippe COLLOT effectue un point d’étape sur la procédure en cours avec un salarié technicien du 
District. 
L’examen des évolutions salariales et des impacts liés au chômage partiel sera effectué après la reprise 
de l’activité.   
Examen de la situation du club de CHAMPENOIS au regard des obligations 
 
Compte-tenu du contexte sanitaire, la situation du club au regard des obligations sera examinée 15 jours 
après l’autorisation de reprise de la pratique.  
 
2. Affaires sportives 
 
Projet d’organisation du Groupe de travail sur la Pratique Foot Animation 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Le Bureau examine le Projet présenté par Laurent HERPE. Il sera proposé à la validation du Comité 
Directeur du 15/01/2021.  
 
Labels 
 
La date butoir pour le dépôt des dossiers pour les Labels Jeunes et Féminins est fixée au 31/01/2021. 
Pour rappel, les dossiers de la saison passée ont été enregistrés. Le dépôt des dossiers pour les Labels 
FUTSAL sera accessible aux clubs fin janvier / début février pendant 1 mois.  
 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Bureau du Comité Directeur 

RELEVÉ DE DÉCISIONS du vendredi 29 janvier 2021 

Visioconférence 

 

Présidence : Philippe COLLOT 

Présents : Christiane CAU – Cédric GUILLOSO – Jean-Paul PEYRIN - Patrick POIX – Jean Marie 
RENAUD – Ludovic VANTYGHEM – Orlando VIEIRA 

Excusé : néant 

 
Participation : Laurent HERPE – Membre du CD - Nicolas MAKSYMIUK – Directeur Administratif. 
  
1. Affaires Financières 
 
Vente des locaux de Melun 
 
Après examen de la situation exposée par l’une des agences mandatées pour rechercher des 
acquéreurs, un RDV avec la municipalité de MELUN est fixé au jeudi 04/02/2021 afin que sa position 
puisse être éclaircie. Par ailleurs, une nouvelle visite des locaux avec un potentiel acquéreur particulier 
sera effectuée le même jour.     
 
2. Affaires administratives   
 
Intégration nouveau CTD-DAP 
 
Le Bureau prend connaissance du planning d’intégration de Xavier MOPIN – nouveau CTD-DAP des 
Secteurs 5 à 8 - à compter du 01/02/2021 et le valide.  
 
Laurent HERPE évoque les formations cadres à dispenser aux nouveaux techniciens. Le CTR sera 
sollicité sur ce sujet. 
 
RDV avec Président du District 75 et son équipe  
 
Le Président, la Secrétaire Générale et le Trésorier Général recevront leurs homologues du District 75, 
à leur demande, le 02/02/2021 à Montry. 
 
Gestion sociale 
 
Ludovic VANTYGHEM informe le Bureau que, conformément au code du travail, compte-tenu du fait que 
la procédure de reclassement de Raffaele ROSSI n’a pas pu aboutir, un licenciement économique sera 
prononcé le 30/01/2021. Il précise également que le chômage partiel sera maintenu jusqu’au 31/03/2021, 
a minima.  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Philippe COLLOT précise qu’une communication globale sur les différents mouvements de personnel a 
été adressée aux clubs.  
 
3. Affaires sportives 
 
Composition des Groupes de Travail « Foot Animation » 
 
Le Bureau examine les candidatures « clubs » reçues et les propositions de l’Équipe Technique 
Départementale (en concertation avec le Président de la Commission Foot Animation) pour participer 
aux travaux. Il souhaite qu’un travail complémentaire soit réalisé afin de répondre aux critères de 
représentativité initialement fixés. La liste définitive sera arrêtée lors de la réunion du Comité Directeur 
du 05/02/2021.    
 
4. Dotations / Partenariats 
 
Partenariat NIKE 
 
Le Bureau fixe la nature des dotations à commander dans le cadre du partenariat 2021 : ballons T4/T5. 
 
Remise des dotations  
 
Considérant que le contexte sanitaire a empêché la remise des différentes dotations aux clubs, le 
Bureau, soucieux que ces derniers puissent les récupérer rapidement compte-tenu des incertitudes liées 
à la reprise des activités, décide de proposer des remises individuelles. Les clubs concernés seront 
contactés afin d’en fixer les modalités.  
 
5. Interventions des participants 
 
Ludovic VANTYGHEM  : rappelle que les réunions hebdomadaires des salariés sont maintenues et que 
le protocole sanitaire doit être strictement et rigoureusement appliqué, notamment lors des repas dans 
les locaux. 
 
Jean-Marie RENAUD  : évoque l’état de santé de Jacky LAMBERT et Williams MONTECOT. 
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